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UN SERVICE  
PUBLIC DE QUALITÉ

Loi EGalim : Andrésy irréprochable

UNE VILLE  
RÉSILIENTE ET SOBRE 

Île Nancy : gestion durable 
d'un écosystème vulnérable

UNE VILLE  
CULTURELLE 

Nos collégiens au Panthéon

Passeurs 
de mémoire : 

le remarquable travail 
des collégiens salué 

par la Présidence 
de la République ! 

UNE VILLE  
SOLIDAIRE ET INCLUSIVE

La Ville lutte contre les 
violences conjugales
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LE BON SIEGE

Tél. 06.59.01.46.25
lebonsiege@yahoo.com - SIREN 953.198.751

22, rue du Maréchal-Foch
78570 ANDRESY

www.lebonsiege.com
Nous  prenons

et livrons à domicile

Réparation de chaises
et fauteuils tous styles

TAPISSERIE
Cannage 4 fils, 5 fils, 6 fils

Rempaillage
Recollage

Ébénisterie

Une boutique pour mieux vous recevoir
du Mardi au Samedi de 9h à 12h et de 13h à 17h

Vente matelas & sommiers

37, av. Carnot - 78700 Conflans-Ste-Honorine
E-mail : psc783@orange.fr

Tél. : 01 39 19 65 87 · Port. : 06 08 48 20 05

Installation Chaudière condensation - Pompe à Chaleur 
Climatisation - Adoucisseur

 Maintenance Chaudières toutes marques - Dépannage

2024

B R U N O

SON POSTE : BOUCHER QUALIFIÉ

Vous devez le reconnaître, Bruno vous 
sert depuis plus de 10 ans 
chez Univers Primeurs. 
 

Retrouvez nous à ERAGNY au 196 rue de l’Ambassadeur
01 34 02 07 43

Il travaille directement sur nos carcasses 
de viande, prépare les spécialités
bouchères et conseille la clientèle.

SON PRODUIT PRÉFÉRÉ :
Le rosbif rumsteck 

SON CONSEIL : Pour une cuisson saignante, 
prendre le diamètre de la viande en cm 
pour connaitre le temps de cuisson 
ex : 20cm = 20min à 220 degrés
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BBienvenue dans votre journal 

municipal qui continue d’évoluer 

avec une page dorénavant réser-

vée aux habitants. Ce mois-ci, parole aux 

habitants de la Rive gauche et à leur asso-

ciation l'ADARG ! 

Lors du numéro précédent, en donnant 

la parole à l’association carriéroise "Non 

au Pont d’Achères !", nous avions rappelé 

notre opposition totale à la connexion rou-

tière qui défigurera nos berges au niveau de 

l’île de la Dérivation. Depuis 2012, je me 

suis engagé personnellement pour cette 

cause, car la Ville d’Andrésy sera la plus 

touchée par les nuisances de ce pont. 

Les élus et moi-même avons été remerciés 

par l’association contre l'A104, le COPRA, 

dont la présidente, Christiane Paravy, nous 

a adressé ces mots sur notre « position  sans 

ambiguïté vis-à-vis de ce projet destructeur 

» en rappelant qu’ « il n’y avait pas beau-

coup de maires qui avaient le courage de 

faire cela ».

Oui, notre majorité continuera à défendre 

notre beau cadre de vie, d’où notre pas-

sage à la "gestion différenciée" en faveur 

des sites de la Ville et de la protection 

de l’île Nancy à la veille de sa réouver-

ture (page 13). Dans le cadre de nos actions 

en faveur d’une ville durable permettant 

de mieux résister aux dérèglements cli-

matiques, vous découvrirez aussi dans ce 

Vous avez une question  
sur un domaine précis ?  

Les maires adjoints peuvent  
vous répondre !

Adressez un mail  
à mairie@andresy.com  

ou au Cabinet du maire à  
cabinet@andresy.com

RENCONTREZ  
VOS MAIRES-ADJOINTS

journal de nouvelles installations à l'école 

Denouval (sans coût pour les contribuables) 

pour faciliter les déplacements en vélo. Et 

au moment où la crise agricole a fait res-

surgir l’urgence d’une alimentation saine 

et locale, votre journal rappelle qu’Andrésy 

fait partie des 15% des villes de France à 

respecter la loi EGalim pour nos restau-

rants scolaires. 

Andrésy, c’est aussi une ville cultu-

relle. Nous félicitons les collégiens pour 

leur remarquable travail sur les génocides 

du XXème siècle et leur collaboration avec 

la bibliothèque d’Andrésy sur la théma-

tique du "devoir de mémoire" autour de la 

Seconde Guerre mondiale. Leur travail a 

été salué par la Présidence de la Répu-

blique qui les a conviés à la cérémonie 

d’entrée des époux Manouchian au Pan-

théon. Pour nous, c’est aussi l’occasion de 

souligner l’engagement de nos enseignants 

et de nos agents de la Ville dans le cadre 

du travail de mémoire dont la restitution 

aura lieu en mai et juin (page 17). Qu’ils en 

soient de nouveau remerciés ! Le devoir de 

mémoire est une "dette à l'égard des morts" 

comme le disait Paul Ricœur, indissociable 

du devoir de vérité. 

Votre Maire, Lionel Wastl

  4|  La Ville vous informe
      La piscine se modernise

  5|  Parole aux habitants
       Andrésy rive gauche 
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12|  Ville sobre et résiliente
       Gestion durable de l'Île   
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14|  Page sur l'environnement
      Crues et dérèglement 
      climatique

15|  Club Historique d'Andrésy
       Quand l'histoire nourrit 
       le présent

16|  Agenda

18|  Tribunes 
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Vous cherchez à agencer votre inté-

rieur et à ranger votre maison de 

manière intelligente, mais vous ne 

savez pas comment vous y prendre 

ni par où commencer ? Lyéloss déco-

ration s’installe à Andrésy. Allez à la 

rencontre de Séverine, décoratrice et 

home organiser, spécialiste des petits 

espaces. 

 RENSEIGNEMENTS :
↸ lyelossdecoration.fr

Nouveau commerçant sous les halles du 

marché : venez rencontrer le nouveau tor-

réfacteur artisanal de la société Moka-

dâme, qui propose du café en grain, du 

miel, des épices et confitures 100% locales. 

Grande qualité assurée !

↸ PRÉSENT SUR LE MARCHÉ
  le mercredi et le samedi. 

Nouveaux ateliers de création de 

couture à Andrésy ! Mademoiselle K 

Créations ouvre désormais les portes 

de son atelier de création textiles 

et accessoires écoresponsables pour 

l’apprentissage de la couture pour 

adultes et enfants à partir de 8 ans ! 

 RENDEZ-VOUS :
↸ www.mademoisellekcreations.com

Lyéloss décoration

Épicerie fine 
Mokadâme

Mademoiselle K

Nouvelles activités dans votre Ville ! 

jusqu’au premier 
trimestre 2025

Rénovation de la piscine  
Sébastien Rouault 

La piscine d’Andrésy ferme ses portes pour entamer des 

travaux de rénovation énergétique portés par notre com-

munauté urbaine GPS&O. À la suite du conseil communau-

taire de février 2023, il a été attribué un budget de 5 millions 

d’euros. Réfection du bassin, modernisation et extension 

des locaux du personnel, c’est une rénovation globale de 

votre piscine qui commence ! Véritable passoire thermique 

jusqu’alors, ces travaux permettront des économies d’éner-

gie de 71%. 

La municipalité met tout en œuvre pour que les séances 

scolaires soient maintenues et délocalisées à la piscine de 

Conflans-Sainte-Honorine. 

P E R M A N E N C E

 30 mars  
 et 27 avril 
de 10 h à 12 h  à 16 

UFC QUE-CHOISIR
Les bénévoles de l’association 

UFC-Que choisir Val-de-Seine 

tiennent une permanence, 

un samedi sur deux au CCAS, 

pour venir en aide aux consom-

mateurs andrésiens.

↸ CCAS (4 bd Noël-Marc)  
 Rendez-vous  
au 07 83 21 60 32

71 % 
d’économie  

d’énergie en vue !

  Fermeture 
estimée
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Vous êtes plusieurs 
à nous poser souvent la question : 

mais où donc trouver les documents 
relatifs au Conseil municipal ? 

Ordre du jour, procès-verbal du conseil 
municipal, ces documents sont publics ! 

Ils sont mis à votre disposition sur le site de la Ville : 

 rubrique « Votre Mairie », 
 « Les actes administratifs de la mairie »

Pas d’inquiétude, le site fera prochainement 
l’objet d’une réorganisation 

pour une meilleure accessibilité !

La réponse  
à votre question 

Bien-être animal  
Swisky, l'invité surprise des mariés
La ville d'Andrésy, pleinement engagée dans ses actions en 

faveur de la bientraitance animale, a célébré un très beau 

mariage samedi 3 février 2024 entre Laetitia et Alexandre. Et 

pour cause, leur magnifique husky y trouvait pleinement sa 

place d'invité d'honneur. Un geste en faveur de la cohabitation 

entre les animaux et les habitants très apprécié des mariés et de 

leur famille. Vous l'aurez compris, nos amis les bêtes ont leur 

place... partout dans la vie locale !

S a situation géographique fait que ses habi-

tants sont plus proches de la commune 

d’Achères où ils font leurs courses, vont à 

l’école (avec une dérogation), prennent les trans-

ports en commun, accomplissent les démarches 

administratives courantes, etc. Seuls les impôts 

locaux et les élections leur rappellent qu’ils sont 

Andrésiens eux aussi. À cette situation entre les 

deux communes s’ajoutent les relations difficiles, 

voire impossibles, avec les Voies Navigables de 

France (VNF).

Afin de se faire reconnaître et d’avoir l’écoute 

des administrations et suite à une inondation 

durant laquelle le quartier a pu constater que 

beaucoup d’élus ignoraient son existence, une 

Association de Défense Andrésy Rive Gauche 

(ADARG) a été fondée en 2001. Nos actions 

concernent principalement l’environnement 

du quartier avec les projets sur Achères, la 

construction du Port et du Pont d’Achères, les 

inondations et le plan de sauvegarde, sans par-

ler de l’état des berges et des routes, des squat-

teurs, etc.

Cette association regroupe environ la moi-

tié des foyers vivant dans le quartier. Samedi 

13 janvier 2024 s’est tenue l’assemblée générale 

annuelle de l’association, rencontre enrichis-

sante entre les adhérents avec l’élection d’un 

nouveau président. 

L’ADARG

Si on interroge les Andrésiens de la rive droite 
de la Seine, peu sauront situer le Quai de l’Ile 
Peygrand dans leur commune. Pourtant, ce 
quartier existe bel et bien et se trouve sur la 
rive gauche, à la hauteur du barrage d’Andrésy.

Stéphanie Gayral

Présidente de l'association

 ASSOCIATION ADARG
Si vous souhaitez adhérer ou 

simplement contacter l’association, 
vous pouvez envoyer un message. 

↸ adarg78570@gmail.com

Quand la rive gauche s’unit :  
L’Association de Défense  
Andrésy Rive Gauche 
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Mutuelle communale :  
l’accès aux soins pour tous ! 

Dans un contexte où le coût de la vie, et 

surtout celui des services essentiels, est de 

plus en plus élevé, la ville d’Andrésy a mis 

en place, dès 2021, une mutuelle pour tous, 

en partenariat avec la mutuelle MMH, en 

proposant des cotisations inférieures à celles 

proposées par un contrat individuel (de  

30 à 60% d’économie selon votre compo-

sition familiale et la formule choisie) pour 

des prestations équivalentes. De plus, les 

tarifs n'augmentent pas avec l'âge des béné-

ficiaires. Seul critère : être Andrésien ou tra-

vailler à Andrésy. Pourquoi s'en priver ? En 

mars 2024, déjà 439 personnes protégées 

grâce à ce dispositif  !

↸  CONTACT, RENSEIGNEMENTS,  
ET SOUSCRIPTION : 

 MMH : 01 57 75 00 86

Mobilités douces : 
la mobilité est aussi  
affaire de sécurité 

C’est dans cet objectif que, à la demande de 

la direction du groupe scolaire de l’école élé-

mentaire Denouval et des représentants des 

parents d’élèves, la municipalité a travaillé 

en ce sens. Ainsi, au retour des vacances de 

février, les enfants du groupe scolaire ont 

bénéficié de l’installation d’arceaux à proxi-

mité de l’entrée de l’école. 8 places sécuri-

sées qui permettent désormais de stationner 

son vélo en sécurité à proximité de l'école. Le 

tout, sans impact environnemental direct 

ni sans coût financier, car ces arceaux ont 

été récupérés et remis en circulation par les 

services techniques de la Ville.  

Plus globalement, la Ville travaille pour 

proposer de nombreuses places sécurisées et 

réservées aux cyclistes en partenariat avec la 

communauté urbaine GPS&O qui finance les 

arceaux ! Ainsi, ce sont de nombreux sites qui 

disposent de stationnements partout dans 

la Ville, aux endroits essentiels de la vie quo-

tidienne : gare, Mairie, complexe sportif... 

déplacez-vous et soyez assurés de pouvoir 

accrocher votre vélo en toute sécurité !

Hôtel de ville

Marché couvert

Julien-Green

Contre-allée 
rue Maréchal-Foch 
(résidence Le Parc)

Gare d’Andrésy

Parking Complexe sportif 
Stéphane-Diagana

Devant l’Espace  
Saint-Exupéry

Embarcadère Île Nancy

COSEC

Rue Georges Delamare

École élémentaire  
Denouval

Nous le savons, le fait de ne pas pouvoir 
garer son vélo en toute sécurité est l’un 

des principaux freins à l’utilisation de ce moyen 
de déplacement propre.

Emplacements 
des arceaux
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A lors qu’une récente circulaire de la Pre-

mière ministre paraissait en décembre 

2023 pour presser les collectivités de se 

mettre au diapason pour respecter ces mesures, 

Andrésy fait preuve d’exemplarité dans cette appli-

cation. 

Abréviation des « États Généraux de l’alimenta-

tion » tenus en 2018, elle poursuit plusieurs objec-

tifs en matière d’alimentation dans les cantines 

scolaires et les restaurants administratifs : 

    1 menu végétarien obligatoire par semaine

    Tendre vers une interdiction d’utilisation des 

plastiques à usage unique (contenants ali-

mentaires, bouteilles d’eau plate)

    50% de produits bio, labellisés et de proxi-

mité 

    Une information des usagers sur la composi-

tion de leur assiette ainsi qu’une lutte contre 

le gaspillage alimentaire

La Ville fait en effet partie des 15% des collec-

tivités appliquant cette loi. C’est en effet depuis 

septembre 2021 que la Ville est en conformité avec 

20 % de produits provenant de l’agriculture biolo-

gique ! En prime, pour toutes les écoles d'Andrésy, 

les repas sont réalisés sur place par les cuisiniers de 

la restauration municipale : les enfants ne mangent 

donc pas d'aliments préparés à partir de plateaux 

plastiques emballés sous vide à réchauffer. 

Une belle avancée pour une alimentation saine 

et de qualité pour tous !

Vous avez peut-être 
entendu parler  

de la loi EGalim ? 
Dans le cadre de sa politique en faveur d’un service 

public de qualité, Andrésy est irréprochable dans 
l’application de cette loi. 

La ville fait partie des

15 % 
des collectivités  

appliquant cette loi 

20 % 
de produits 

biologiques

80 % 
de viande fraiche 

et certifiée origine 

française
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Ce numéro lui rend hommage et toute la Ville la 

remercie. Retour sur son parcours citoyen :

C’est en 1983 puis en 1989 que Catherine de la 

Croix est élue sous le mandat de Marie-Jane Pruvot, en 

tant que Maire adjointe à la culture. Puis, de 1995 à 2001, 

elle reste élue, dans l’opposition, et revient de 2001 à 2008 

aux côtés d’Hugues Ribault, en qualité de Maire adjointe à 

la Culture et au Patrimoine. Aperçu de ses actions phares : 

 ̻ Le billet, dans le bulletin municipal, « Si Andrésy 

m’était conté… », dont certains se souviendront  

et qui relatait quelques anciennes histoires de la 

mémoire orale d’Andrésy. 

 ̻ Un événement important en 1989 : l’inauguration de la 

bibliothèque municipale Saint Exupéry.

 ̻ La mise en place de l’événement « La Fureur  

de lire », par la suite renommé « Le temps des livres » :  

il s’agissait d’un marché au livre suivi d’un concours  

de critique littéraire pour les volontaires. Véritable 

succès à l’époque !

Coup de cœur  
des bibliothécaires 

 R E TO U R  E N  I M A G E S 

Spectacle Andrésy de 1762 à 
nos jours : un vrai succès ! 
Plus de 400 personnes se sont 

rendues au spectacle de l'École 
municipale de Musique et de 
Danse Ivry-Gitlis  en collabo-

ration avec le Club Historique 
d'Andrésy (CHA), la compagnie 

Quai de Scène et la bibliothèque  
Saint-Exupéry. Merci à eux !

Portrait de  
Hoai-Huong Nguyen 

Hoai-Huong Nguyen est née en France de parents 

vietnamiens. Agrégée de lettres et docteur en littéra-

ture générale et comparée, elle enseigne la commu-

nication à l’Université de Versailles Saint-Quentin. 

Ses livres, primés et reconnus, retiennent l’attention. 

C’est le cas de son dernier roman, Tendres ténèbres. Un 

titre interpellant tant les ténèbres ne semblent pas 

vraiment tendres. Et pourtant, c’est d’amour dont il 

s’agit, et de tous les sentiments contradictoires qu’il 

peut faire naître. 

 R O M A N 

Hoai-Huong Nguyen
Tendres ténèbres
Éditions Viviane hamy,
2023

Hugues Ribault  
ancien Maire de la Ville,  

tient personnellement  

à lui rendre hommage :

« Elle a consacré beaucoup de 

temps et d’énergie à sa fonc-

tion d’élue, passionnée de l ’ou-

verture et de l ’accès à la culture 

et de la mise en valeur du patri-

moine et des artistes, notamment 

locaux. Sur un plan plus person-

nel, je tiens à lui rendre hom-

mage pour sa véritable passion 

pour Andrésy et son patrimoine, 

et sa très forte implication dans 

sa mission d’élue et de Maire 

adjointe ».

 Hommage à 
 Catherine de la Croix 

Ancienne élue andrésienne, qui a consacré  
26 années de sa vie au service des Andrésiennes  
et des Andrésiens, Catherine de la Croix nous  
a quittés le lundi 19 février 2024
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 C I N É M A 

Mardi 23 avril à 20 h 30
 La Passeuse des Aubrais 

de Michaël Prazan
Cinéma Pandora (Achères)

En collaboration avec la Bibliothèque 
Saint-Exupéry et en présence 

du réalisateur Michaël PRAZAN. 
Rencontre et dédicaces 
à l’issue de la projection.

  

 S O I R É E 

Mercredi 15 mai à 19 h 30
Espace Juilen-Green

Soirée de restitution des travaux 

de nos jeunes et de nos aînés, 

avec mise en voix et scénarisation. 

 P R O J E C T I O N  D U  F I L M 

Mardi 4 juin à 20 h 30
 Les enfants du Denouval 

de Silvia Aubertin
Espace Julien-Green 

Projection du film, sur le Manoir  
de Denouval avec la présence  

exceptionnelle de témoins. 

TEMPS FORTS

I ls ont travaillé – et travaillent encore – 

autour des trois grands génocides de l’his-

toire du XXe siècle et ont été amenés à 

s’intéresser de près, à travers étude, visite et 

rencontre, au génocide arménien et à la figure 

de Missak Manouchian. C’est dans ce contexte, 

et suite à l’envoi de ce projet au ministre de 

l’Éducation nationale Gabriel Attal que la 

Présidence de la République leur a adressé 

une invitation à la panthéonisation de Mis-

sak et Mélinée Manouchian et de leurs com-

pagnons de résistance. Quelle fierté !

Ce travail s’inscrit remarquablement bien 

dans la thématique retenue, cette année, par 

la bibliothèque municipale sur le devoir de 

mémoire. Ce projet annuel, débuté lors des 

Journées du Patrimoine, avec l'organisation 

de l’exposition « Histoire des Enfants juifs du 

Manoir de Denouval » a rencontré un formi-

dable succès. Il se poursuit à travers diverses 

actions et en partenariat avec les membres de 

la RPA, du CMJ et des écoles et sera ponctué 

de trois autres temps forts à ne pas manquer 

Passeurs de mémoire : le remarquable 
travail des collégiens salué par  
la Présidence de la République ! 

Cette année, les élèves de 3e2 du collège 
Saint-Exupéry d’Andrésy se sont engagés 

dans un projet intitulé « Passeurs de mémoire » 
autour du Manoir de Denouval. 

 ZO O M  S U R 

le réalisateur Michaël PRAZAN : 
Écrivain, réalisateur, documentariste passionné par l'étude 

des mouvements radicaux, antisémites, nationalistes et 

terroriste en tout genre.  I l réalise documentaires, récits, 

enquêtes qui furent remarqués, dont Einsatzgruppen, les 

commandos de la mort qui fut récompensé à Varsovie en 

2010, ou encore, Goulag(s), sorti en 2019. 
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Hilarant, vous dites ? Pas si sûr, et surtout,  
assurément dangereux pour la santé !
L’utilisation détournée du protoxyde 

d’azote, aussi appelé « proto » ou « gaz 

hilarant » est en vogue actuellement, 

en particulier chez les jeunes adoles-

cents et dans des milieux festifs. 

La ville d’Andrésy a constaté son 

usage dans la commune et s’inquiète 

pour la santé de ses habitants. On 

le sait peu, mais d’importants dom-

mages immédiats ont déjà été consta-

tés, comme l’asphyxie, les brûlures 

graves ou la perte de connaissance. 

Pire, lorsque les consommations sont 

régulières et/ou à intervalles rappro-

chés, de graves troubles neurologiques, 

hématologiques, psychiatriques et car-

diaques peuvent survenir.

Jeunes, n’abîmez pas ainsi votre 

corps, vous valez mieux que ça ! 

Parents, entamez un dialogue avec 

votre ado et rapprochez-vous d’un pro-

fessionnel en cas de difficulté !

 BOUTEILLES RETROUVÉES ? 

↸ Signalez-les sur l'application, 
le site internet ou à la Police muni-
cipale

L’application téléphone du gouverne-

ment français qui vous informe des 

dangers environnementaux de votre 

commune. Qualité de l’air, eau, UV, 

pollen et alterne météo et conseils pour 

agir, ne manquez rien !

Connaissez-vous FLÔRA ? Il s’agit d’un 

dispositif intercommunal des villes de 

Poissy, Achères, Conflans-Sainte-Ho-

norine, Andrésy et Maurecourt pour 

accompagner les personnes victimes de 

violences conjugales. Il permet, en outre, 

à toute personne qui subit des violences 

qui peuvent être physiques, verbales, psy-

chologiques, sexuelles ou administratives. 

Vous pouvez trouver de l'aide : d’une 

simple écoute à un retour à l’autonomie 

en passant par de nombreuses aides admi-

nistratives et sociales. 

Le dispositif est accompagné d’un 

réseau de partenaires (police, secours, 

commissariats, assistants sociaux) vous 

pouvez être accueilli au sein de votre 

ville au Centre communal d’action 

sociale à Andrésy ou à l'Espace Roma-

gné de Conflans.

↸ CONTACT : 01 34 90 89 71

Nouvelle 
application  
RECOSANTE 

 La Ville mobilisée 
 contre les violences 

 conjugales ! 



Vous ne nous 
connaissez 
pas? Tant 
mieux! C’est la 
preuve de notre 
efficacité. sefo-eau.com

Incolores, transparents, presque 
invisibles à vos yeux... Nous 
travaillons sans être vus.. Notre 
discrétion résonne dans ce monde 
bruyant.

La SEFO, ce sont 50 
professionnels engagés vers un 
objectif commun: faire en sorte 
que chaque jour, l’eau parvienne à 
des milliers de foyers. 

Sans même que vous vous en 
doutiez. 

Vous fournir un service public 
essentiel est la vocation de 
nos équipes. 

19, Rue du Repos 
78700 CONFLANS
01 39 19 22 62

8 Rue Carnot 
78260 ACHÈRES 
01 39 22 01 02

Permanence funéraire
24h/24 - 7j/7

www.choteau.fr

www.pompes-funebres-conflanaises.fr

56, Rue Maurice Beteaux 
78700 CONFLANS

01 39 79 18 52

Permanence funéraire
24h/24 - 7j/7
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Du nouveau dans 
la ville durable !

La Mairie œuvre quotidiennement 

pour faire d’Andrésy une ville rési-

liente et adaptée aux nouvelles réa-

lités environnementales. Dans ce 

contexte, voici un panorama des 

actions en faveur de la résilience, 

toutes réalisées avec des matériaux 

de récupération.

L
e dimanche 3 mars 2024, 

l’association « Non au Pont 

d’Achères » organisait une 

grande marche de la nature 

afin de continuer la lutte contre le pro-

jet d’une 2 x 2 voies, dit A104bis. Lionel 

WASTL, maire d'Andrésy, et les élus de la 

majorité ont renouvelé leur soutien aux 

associations en participant à la marche. 

Bien que les relations entre la Ville et le 

département soient bonnes, la majorité 

réitère donc son message d'opposition : 

ce projet est délétère à tous les points 

de vue, il est d’un autre temps, et va 

coûter une somme astronomique dans 

un contexte de restriction budgétaire.  

 Non au pont d’Achères : 
 les élus ont répondu présents  

 à la marche de la nature le 3 mars ! 

Mise en place du  
tri sélectif  

sur l’ île Nancy.

 

Nouvel accueil  
extérieur au niveau 
de la mairie annexe 

avec bacs de tri  
sélectif, hôtel à  

insectes et végétaux. 

Projets cour des 
écoles maternelles 

Denouval  
et Saint Exupéry.

Travail avec les 
toutes les écoles  

et centres de loisirs 
pour la mise en place 
d’une poubelle de tri 

pour tous les  
bâtiments municipaux. 

Projet de potager  
à Diagana pour  

favoriser les  
légumes locaux  

et de saison. 
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Île Nancy  
Gestion écoresponsable d'un 
site vulnérable
L'Île Nancy est fortement appréciée lors 
des fortes chaleurs car elle crée un îlot de 
fraicheur aux habitants. Ce qui n'est pas sans 
conséquences... 

 

6 ha  
d'espaces naturels boisés

 2 km 
de cheminements piétons

40 000 
passagers à l'année

(sans le parc Treck-Ile)

2023  
réouverture de la 

"passe à poissons" 

Gestion différenciée :  
quèsaco ?  

Nouvelle approche de gestion 
choisie par la municipalité sur 

tous les sites de la Ville, elle 
prend en compte les carac-

téristiques propres à chaque 
milieu pour une gestion la plus 

adaptée possible. 

Chiffres  
clés

Un site fragilisé 

Les grands arbres sont les premiers 

impactés par le dérèglement climatique 

ainsi que par la fréquentation humaine. 

Depuis plusieurs années, la municipa-

lité constate l’affaiblissement de certains 

arbres et une pression sur la biodiversité. 

Les berges sont également fortement solli-

citées principalement à cause du marnage 

(élévation du niveau de l’eau au-dessus de 

la normale par les marées, une crue ou 

encore la navigation des péniches). 

Une démarche de préservation

Face à ces constats, plusieurs solutions 

sont inévitablement à l'étude pour proté-

ger ce site tout en continuant de bénéfi-

cier de ses services lors des fortes chaleurs 

urbaines. 

Déjà, une diminution, sur l'année, de 

la fréquentation de l’Île réduit les pertur-

bations sur les végétaux.Ensuite, des che-

mins balisés protègent le développement 

de la nouvelle génération d’arbres sponta-

nés qui sauront s’adapter aux bouleverse-

ments climatiques. La sélection des jeunes 

arbres ainsi qu'une réflexion d’implanta-

tion d’espèces indigènes favorisera la bio-

diversité et la résilience du lieu face aux 

changements climatiques. Enfin, le fasci-

nage, solution locale et écologique, per-

met de stabiliser le pied d’une berge par la 

fabrication d’assemblages de branchages. 

Adoptons les bons gestes 

Ça y est ! Le tri sélectif est installé sur 

l'Île Nancy pour l'ouverture au public ce 

1er avril 2024, avec 4 zones mises en place 

le long du parcours pédestre. Des caches 

poubelles en bois ont été réalisés par les 

Services techniques avec des matériaux 

de récupération. Pensons ensemble la 

nature en ville et préservons notre envi-

ronnement !

Horaires aménagés  
de l'île Nancy ! 

avril et octobre
mercredi, weekend  

et jours fériés
11 h-18 h

Juin, juillet, août 
du mercredi au dimanche 

inclus et jours fériés 

12 h-19 h
mai et septembre 

du mercredi au dimanche 
inclus et jours fériés

12 h-19 h
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V ous l’avez constaté, les récents risques 

d’inondation n'ont pas épargné la 

Ville mi-mars. Si les crues de la Seine 

ne sont pas dues uniquement au dérèglement 

climatique en tant que tel, la récurrence et 

l’intensité de l’événement, elles, oui. Expli-

cations. 

Avec l'accélération du dérèglement clima-

tique, une spirale dangereuse se met en place : 

 ҳ Une atmosphère plus chaude contient 

alors plus de vapeur d’eau et engendre 

davantage d’épisodes pluvieux intenses 

 ҳ L’élévation du niveau de la mer contribue 

à augmenter la fréquence et la gravité des 

inondations côtières 

 ҳ Mais aussi accentue les inondations flu-

viales plus fréquentes et plus intenses.

Pour nous protéger, deux actions: lutter 

contre le dérèglement climatique et bien 

se préparer en cas d’événement climatique 

extrême.

 Info ou Intox ? 

 Calendrier  
 des fruits  

 et légumes  
 de saison 

Fruits 
pamplemousse 

pomme

 rhubarbe 

Légumes 
asperge

betterave 

champignon 

de Paris  

cresson 

endive

épinard 

fenouil 

navet

oignon 

poireau 

radis

salade

Légumineuses  
lentilles 

PAGE SUR L'ENVIRONNEMENT

Les inondations, 
ce n’est pas nouveau,  

ça a toujours existé, ça n’a rien à voir  
avec le changement climatique
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L e CHA a participé à un groupe de tra-

vail de la municipalité créée pour le 

renommage de sentes, chemins ou 

rues sans nom ou désignées par des numéros. 

Nous nous sommes inspirés du passé de notre 

commune…Le baco, le bachou, le tacot…

L’Île-de-France était jusqu’à la fin du XVIIIe 

siècle l’une des plus grandes régions viticoles 

de France. Son vignoble occupait une super-

ficie estimée à 42 000 hectares. Aujourd’hui, 

après la terrible épidémie du phylloxéra à la 

fin du XIXe siècle et le modernisme, il ne sub-

siste plus que quelques vignes. 

Le cépage baco
À Andrésy le cépage baco était répandu. 

C’est en 1902 que François Baco donne son 

nom à ce cépage. C’est un hybride issu d’un 

croisement entre l’espèce Vitis Vinifera venu 

d’Europe et des vignes indigènes américaines. 

Le résultat donne une vigne résistante au 

froid et aux nombreuses maladies fongiques. 

Plantée dans un sol argileux, elle devient très 

productive. Aujourd’hui devenu très rare dans 

le vignoble français - seulement une dizaine 

d’hectares -, il est le seul hybride toujours per-

mis dans une AOC française (AOC Armagnac). 

L’utilisation du bachou
Le bachou (parfois bachoue ou bachon) 

est un récipient de bois ayant la forme d’un 

tonneau défoncé par l’un des bouts. Il ser-

vait à transporter le raisin pendant les ven-

danges. Les hommes accrochaient sur leurs 

épaules cette lourde hotte en bois. L'exem-

plaire visible à l’écomusée de Marines vient de 

Jouy-le-Moutier. À la différence du panier en 

osier, ce contenant permettait de piler direc-

tement le raisin dans la hotte.

Le tacot Pontoise-Poissy 1912-1933
C’est en 1912 que fut construite la ligne de 

chemin de fer reliant Pontoise à Poissy. Les 

maraîchers de la région de Cergy et d’Andrésy 

chargeaient le soir des trains entiers de fruits 

et de légumes qui partaient vers Poissy, rejoi-

gnaient la ligne Saint-Germain-en-Laye, puis 

le centre de Paris en passant par l’Étoile et 

ils parvenaient ainsi aux Halles. Le dévelop-

pement de l’automobile signa l’arrêt de mort 

du tacot. Pour les voyageurs, des autobus rem-

placèrent le train à partir de 1929. En 1933, le 

train des Halles disparaissait, laissant place 

aux camions. Le tacot entrait dans l’histoire.

La plaque du square a disparu ! 
Louis DESAVIS (square et rue) fut maire 

d'Andrésy de 1902 à 1919. Il eut à administrer 

la ville pendant les inondations de 1910 et la 

Première Guerre mondiale ! En 1922, alors 

conseiller municipal, il annonce qu'il fait 

don à la commune d'une parcelle de terre lui 

appartenant en bordure du chemin des Cou-

tayes. Ce terrain pourra être aménagé en une 

petite place ou square. Le Conseil accepte et 

remercie Monsieur Désavis de son offre et pro-

pose de donner à ce terrain le nom de square 

Louis Désavis. (Séance du 16/10/1922)

L'Andrésy Mag vous propose, avec le Club 
Historique d’Andrésy, de revivre certains 
événements qui ont marqué l’histoire de notre ville 
et qui nous inspirent aujourd'hui...  

Le cépage baco 

Le tacot Pontoise-Poissy

Le bachou

 Quand l'histoire nourrit 
 le présent 

Louis DESAVIS  
Maire d’Andrésy 
(1902-1919)
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OCTOBRE ROSE — FORUM SENIORS — FORUM PRÉVENTION — BROCANTE D’ANDRÉSY — MARCHÉ DE NOËL
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AGENDA

 Ven. 5  
de 10 h à 11 h
B I B L I OT H È Q U E

Je lis avec  
mes parents
Parents et enfants de moins  

de 3 ans, venez écouter  

des histoires choisies par  

la bibliothécaire.

↸ Bibliothèque Saint-Exupéry
 Inscription au 01 34 01 11 60

 Ven. 5 
De 16 h à 18 h 30
L I T T É R AT U R E

La bibliothèque  
à l’EVS
La bibliothèque Saint-Exupéry 

sort de ses murs et vient  

à votre rencontre à l’Espace  

de Vie Sociale (centre 

commercial des Charvaux)  

pour une permanence. 

↸ Espace de Vie Sociale (EVS)

 Mer. 3 avril 
N AT U R E

Île Nancy
Attention, ouverture 

aménagée pour le mois 

d'avril de 11 h à 18 h

(Les mercredis, week-ends  

et jours fériés)

↸  Embarcadère 
Julien-Green
  Horaires d’ouverture 
sur www.andresy.com 
 Informations complètes 
en page 13 de ce numéro 

 Sam. 6 
De 14 h à 18 h
E S PAC E  D E  V I E  S O C I A L E

Animations 
familles
L’Espace de Vie Sociale 

vous donne rendez-vous, 

les 1er samedis des vacances 

scolaires, autour de différentes 

animations, de jeux  

et d’un goûter partagé,  

dans la bonne humeur  

et la convivialité.

↸ Lieux à définir
  Programme complet  

sur www.andresy.com

 Dim. 14 
De 9 h à 14 h
A S S O C I AT I O N S

Rassemblement  
de voitures 
anciennes
Le RBMA réunit chaque 

2e dimanche du mois une 

centaine de véhicules dans  

le parc de l’Hôtel de Ville  

et propose une parade dans  

la ville vers 11 heures.

↸ Parc de l’Hôtel de Ville 

 Renseignements par 
mail à rmba78@gmail.com  
 www.rbma78.fr

 Du 24 avril  
 au 19 mai 
De 14 h à 18 h
E X P O S I T I O N

Enjeux d'hier 
et de demain : 
les collégiens 
exposent
Pour la troisième année 

consécutive, le partenariat entre 

le collège Saint-Exupéry et le 

département culture d’Andrésy 

permet aux élèves d’exposer 

les travaux réalisés au cours de 

l’année. 

↸ Galerie des Passions 
 Hall de l’espace  
Julien-Green 
 Accès libre du mercredi  
au dimanche de 10 h à 19 h

  Ven. 26   
à 20 heures
DA N S E  I N C L U S I V E 

R O B OT I Q U E 

À la verticale  
de soi 
Cie Mobilis - Immobilis
Qu’est-ce qu’être une 

danseuse sans pouvoir 

bénéficier d’un équilibre et 

de l’appui de ses jambes ? 

C’est de ce questionnement 

qu’est parti le désir de 

recherche scientifique autour 

de ce spectacle où le corps 

des danseurs et du circassien 

se jouent de l’apesanteur 

et déjouent l’équilibre avec 

la complicité des objets 

scéniques !

↸ Espace Julien-Green  
  Billetterie  

sur www.andresy.com
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 Ven. 26 
à 20 heures
A S S O C I AT I O N S

Scènes ouvertes 
avec l’association 
Chanson  
dans la ville
Vous aimez donner de la voix ? 

Participez aux scènes ouvertes 

pendant lesquelles chacun peut 

interpréter jusqu’à deux ou 

trois chansons par soirée. Les 

mélomanes peuvent également 

venir simplement écouter.

↸ Chalet Denouval
 Entrée libre —  
Renseignements à  
so@chansondanslaville.com

 Sam. 27 
de 10 h 30 à 12 h
B I B L I OT H È Q U E

Le Millefeuille :  
le petit-déjeuner 
littéraire  
du samedi matin
Retrouvez toute l’équipe  

du Millefeuille pour partager 

vos dernières lectures et 

les surprises littéraires du 

printemps.

↸ Bibliothèque Saint-Exupéry
 Renseignements 
et inscription à
bibliotheque@andresy.com 
ou au 01 34 01 11 60

 Mar. 2  
20h30
B I B L I OT H È Q U E

Noctambulles à la 
bibliothèque
Présentation des nouveautés 

littéraires, pour les amoureux 

du livre sous toutes ses formes, 

une présentation de bandes 

dessinées, de romans, de livres 

d'art...

↸ Bibliothèque Saint-Exupéry
 Inscription au 01 34 01 11 60
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HISTOIRE ET TRANSMISSION À ANDRÉSY 
EN-QUÊTE DE MÉMOIRE

D
U

 M
ANOIR DE DENO

U
VA

L

LE
S ENFANTS JUIFS

 S O I R É E  S P É C I A L E 

MERCREDI  
15 MAI
19h30

 P RO J E C T I O N 

MARDI  
23 AVRIL

20h30 

 P RO J E C T I O N 

MARDI  
4 JUIN
20h30 

Renseignements
www.andresy.com Magnolias

Les

Résidence pour 
personne autonome

Conseil Municipal
des Jeunes d’Andrésy
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ANDRÉSY UNION CITOYENNE
Chères Andrésiennes, Chers Andrésiens,

Mars et avril sont, pour les municipalités, les mois 

de présentation de leur budget pour l’année en 

cours. 

Pour répondre à la situation financière catastro-

phique de la ville et dans l’incapacité d’emprunter 

du fait d’une dette déjà trop lourde, l’équipe majo-

ritaire a décidé d’utiliser 2 options pour répondre 

à ce problème vendre ses biens et/ou augmenter 

les impôts : 

 – La vente du MOUSSEL et les locaux munici-

paux attenants au prix de 2 M€, en vue de 

réaliser un programme immobilier compre-

nant des appartements en colocation pour 

seniors et 40% de logements sociaux : ce pro-

jet intègre une réhabilitation complète du 

Moussel pour devenir un espace recevant 

du public (ex : restaurant, espace de cowor-

king…).

Nous demandons à ce que la sauvegarde du Mous-

sel, seule raison pour la commune d’effectuer 

cette opération, soit une priorité absolue et que 

le promoteur s’engage à débuter les travaux par 

le Moussel afin d’éviter sa chute lors des vibra-

tions induites par les travaux à proximité. Cette 

précision n’est pas prévue à la promesse de vente 

ni dans un accord écrit séparé. Ceci est pour nous 

une erreur et une faute grave.

 – Une hausse de 14% du montant communal 

de la Taxe Foncière, due à la relève de 10% du 

taux communal concomitamment à celle de 

la valeur locative : elle rapportera 1,2 M€ de 

recettes dont 300 K€ permettront de couvrir 

la baisse des droits de mutation. Pour les élus 

d’AUC, cette hausse aurait pu être évitée ou 

amoindrie si certaines décisions et d’outils 

d’analyse avaient été mis en place: embauche 

d’un expert pour recherche de subventions et 

de financements, afin de trouver des fonds 

ou des mécènes pour nos investissements, 

une comptabilité analytique permettant de 

suivre en temps réel les dépenses et de débus-

quer les anomalies (1,1 M€ de retard de paie-

ment des fluides par ex.),une convocation par 

le maire de CITALLIOS pour rattraper les 

retards du projet immobilier de la gare qui 

diffèrent  la perception de la minoration fon-

cière de 1.2 M€ et les futures taxes foncières.

Les élus AER ouvrent les yeux, les uns après les 

autres, sur l’incapacité du maire à manager les 

équipes, à anticiper et gérer les dossiers. Nous 

sommes 6 à être déjà partis faute d’être enten-

dus. Devenus opposants, nous découvrons la 

dérive autocrate de notre édile : refus en totale 

contravention avec la loi de la prise en charge 

d’une formation pour les élus d’opposition (for-

mation sur les nouvelles normes comptables que 

les élus de la majorité ont, selon le maire lors du 

CM du 31/01/24, refusés de suivre), refus de pré-

senter aux élus d’opposition des documents publics 

lors de leur venue en mairie annexe et refus de 

mettre à l’ordre du jour du conseil municipal une 

délibération portée par l’ensemble des élus des 3 

oppositions. 

Comme disait Jacques Brel : « Au suivant… » 

Laurence Alavi, Annie Minarik, Guillaume Esnault, 

Chantal Loriot

GROUPE ANDRÉSY DYNAMIQUE

 Le dernier conseil municipal du 13 mars a enté-

riné un nouveau départ de l’équipe majori-

taire .. et un de plus ! Le 3ème adjoint au maire 

a démissionné de son mandat d’adjoint après 

plus de 3 ans et demi de difficile cohabitation 

avec le 1er édile de notre commune, selon sa 

déclaration officielle. Ça commence à faire 

beaucoup, certains diraient avec un peu de légè-

reté « à faire désordre » .

 Chronique d’un échec annoncé ? Ce n’est 

pourtant pas faute d'avoir tiré la sonnette 

d’alarme et nous l’avons maintes fois partagé 

avec vous dans nos tribunes. La fracture est 

assumée entre les élus qui restent soutiens 

du Maire et ceux qui ne cautionnent plus sa 

gestion. À 2 ans des Municipales 2026, la ville 

est en plein marasme financier, pas d’inves-

tissements valorisants pour nos administrés, 

seules les actions relevant de GPSEO (dernière 

en date la rénovation de la piscine S. Rouault), 

et du département (éducation, aménagements 

CD55..) redorent un peu le constat. Des projets 

immobiliers en attente.. la crise immobilière 

n'arrange rien. Aucune coréflexion avec nous, 

aux oubliettes les promesses de campagne ! L’ad-

joint à l’urbanisme se félicite des concertations 

avec les Andrésiens ? Sourions, tout est déjà 

ficelé, les marges de manoeuvre infimes.

  Quand au dernier projet en date, le projet 

immobilier du Moussel, on atteint le sommet ! 

Préparé en catimini depuis plus d’un an, sans 

le moindre partage avec nous, cet espace fon-

cier intègre la Maison du Moussel & son parc, 

un édifice classé en 2015 Bâtiment Remarquable 

dans l’AVAP et lieu culturel emblématique sous 

l’ancienne mandature. S’ajoutent une maison 

Rue du Moussel, les serres du parc de l’Hôtel 

de ville, des ateliers de la ville et une mai-

son de gardien Rue de l’église à démolir pour 

laisser place à un projet dense donnant sur 2 

rues étroites en sens unique (!), coincé entre 

l’Hôtel de ville et cette Maison du Moussel 

à restaurer. Tous 2 Patrimoine de l’architecture 

de fin 18ème etdu 19ème siècle, des lieux préservés 

jusqu’à aujourd’hui et témoignages de l’Histoire de 

notre commune qui vont être à jamais altérés. Un 

projet surtout commercial avec 40% de loge-

ments sociaux et 19 logements type résidence 

seniors .. Le soi disant bon alibi mais très loin 

de répondre aux besoins ! Par contre aucune 

ébauche n’a été présentée concernant la réno-

vation du Moussel, paraît-il « la priorité » du 

Maire, or c’est la grande inconnue ! En réalité la 

priorité est ailleurs : pouvoir présenter le bud-

get primitif 2024 à l’équilibre en inscrivant le 

produit de la vente des biens pour environ 2 

millions d’euros.

..La réponse à des erreurs de gestion n ’a pas à 

passer par ce énième projet immobilier, il est 

encore temps de réagir.

Vos élus du Groupe Sans Étiquette Andrésy 

Dynamique : Isabelle Madec, Mourad Bou-

kandoura, Bertrand Batisse, Rachid Esadi, 

Jacques Rémond.

GROUPE NOTRE PARTI C’EST ANDRÉSY
Hausse des impôts : plus 14% pour la commune 

en 2024 ! Pour un Maire qui s’était engagé lors des 

élections :

 – A gérer la commune « sans augmentation d’im-

pôts » !

 – A « réduire les dépenses de la ville » !

En incluant cette hausse, la Taxe Foncière sur 

les propriétés bâties aura augmenté en totalité 

(ce que vous payez aux services fiscaux) de plus 

49,52% de 2020 à 2024 !!!

Et les dépenses de fonctionnement par habi-

tants auront augmentées de 2019 (précédente 

municipalité) à 2023 de plus 22%, quand la hausse 

des prix n’était que de 14% ! Soit 8 points de plus 

dus exclusivement à la gestion du Maire !

Sauver le soldat « Moussel » !

Afin de sauver la maison du Moussel, le Maire 

souhaite vendre (sans mise en concurrence, sans 

consultation des riverains et des habitants et sans 

réellement de garantie formelle) 7 186m2 des ter-

rains de la maison du Moussel et de l’arrière de 

la Mairie ! L’objectif étant de créer 31 logements 

soit 2 520 m2 de surface habitable et des bâtiments 

à peine distants de 10m de la Mairie et de 7,5m 

du Moussel, dont 12 logements sociaux et 19 loge-

ments pour personnes âgées. Les accès se faisant 

rue du Moussel et rue de l’Eglise dont ceux des 

24 parkings…

Qu’en pensez-vous à cet endroit ?

Retrouvez les infos détaillées sur notre page Face-

book (Notre Parti C’est Andrésy) et notre site inter-

net (notreparti-c-andresy.fr).

Vos élus NPCA

Véronique CIVEL et Denis FAIST
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Danse inclusive / robotique 

À   LA 
VERTICALE 
DE   SOI Cie Mobilis 

Immobilis

Renseignements au 01 34 01 11 73

Bienvenue à

05/01/2024 

Boutouga Rayan

11/01/2024 

Mangelle Laurent 

Ayden

17/01/2024 

Hannache Yasmine

30/01/2024 

El Omari Loubna

31/01/2024 

Chandelier Lenny

01/02/2024 

Gradelet Hevi

02/02/2024 

Hamidouche Noah

02/02/2024

Ayed Jannah

LE CARNET

03/02/2024 

Davtyan Lilia

04/02/2024 

Gnaka Sloe-Fabrina

05/02/2024 

Stevenoout Apolline

06/02/2024 

Rebreyend Gaïa

09/02/2024 

Roi Bianca

09/02/2024 

Bah Thierno

10/02/2024 

Brun Aït Ali Braham 

Mahaut et Zélie

12/02/2024 

Saffar Eline

16/02/2024 

Trichard Loïs

17/02/2024 

Margerin Esmée

25/02/2024 

Martinez Elina

25/02/2024 

Caniot Elena

29/02/2024 

Heddi Faysal

Mariages

03/02/2024 

Duclos Laetitia 

Ronzière Alexandre

Ils nous ont quittés

03/12/2023 

Goujon Ginette née La-

gache 

03/01/2024 

Perrault Gisèle née 

Daviron   

05/12/2023 

Laval Claire née 

Julien

06/01/2024 

Bloquet Pierre

07/12/2023 

Blanchet Monique 

née Anel 

16/12/2023 

Bornais Raymond

17/12/2023 

Chahmérian Jean

18/12/2023 

Verdié Georges

19/12/2023 

Delargille Jacques

21/12/2023 

Prigent Francine 

née Le Gall 

29/12/2023 

Ouvry France née 

Guillon

07/01/2024 

Renoux Nicole

08/01/2024 

Dujardin Alain

10/01/2024 

Bonnefont André

10/01/2024 

Devin Christine

10/01/2024

Duong Pierre

15/02/2024 

Frazzi Roger

16/01/2024 

Cena André 

19/01/2024 

Salengros Renée 

née Moreau

19/01/2024 

Lhôte Thierry

19/02/2024 

Gaudin Thierry

19/02/2024 

de la Croix 

Catherine

21/01/2024 

Bouilly Jean

23/02/2024 

Ravel Madeleine 

née Sagne

24/02/2024 

Guével François

25/02/2024 

Blondieau Christian

27/01/2024 

Moret Raymond 

28/01/2024 

Moy Jacques

28/02/2024 

Broquet Lucienne 

née Davignon

04/03/2024 

Perrot Ginette

née Kalbkop 

05/03/2024 

Culliere Jacqueline 

née Grazon

08/03/2024 

Pidoux Philippe



Préparez 
le printemps
à prix
E.Leclerc

6M²

Surface utile

SERRE TUNNEL(2)

 
 

(2) À monter soi-même.

SPÉCIAL 

JARDIN

TOUT CE QUI COMPTE POUR VOUS EXISTE À PRIX E.LECLERC

CONFLANS-SAINTE-HONORINE


